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S. Antoine Lieutenant-
Colonel et Généralissime-

-Fn luortugal, dit le Rèv. Père
l <éopold lde Chérncé, dans les

Annaz/esfrancscinzes, saint \ntoine, par un rare privilège, jouit
des honneurs milit.tires depuis près de deux siècles. C'est le roi
jean V, qui débuta dans cette voie. En 170), a la veille d'une
bataille et pour stimuler le courage de ses troupe, il enrola saitt
Antoine dans son régiment, et lui it rendre les honneurs mili-
taires. Il n'eut pas lieu de le regretter. Lia >.tatue a plus d'une
fois vu le feu elle a même reçu une blessure, ou% erte depuis

par une décoration.
A cet anneau d'or, le roi Jean \I ei ajouta une autre. En

r814, déférant aux v<eux de ses oticers et compîtant ce qu'I-

vaient fait ses prédéceseurs, il nommnîna samît .\ntoine Liculnant
Co/tme/d'nfan/eri, dans un dipltme des plus curieux et doint.
voici la teneur :

" l.e glorieux saint .\ntoine a contribué, nous en sommes
convamcus, par sa puissaînte mterression, au rétablissement sou-
vent définitif de la paix, dans l'empire portugais. En conséquen-
ce nous avons résolu de le nommer au grade de lieutenant-
colonel d'infanterie. Il recevra la paye d'usage <les mains de notre
maréchal de camp, Richard Xavier Cubral de Cunha.

Qu'on exécute notre volonté. Nous avons apposé à ce décret
notre signature royale, de notre main, et le grand sceau du
ro, au ne.

" onné à notre capitale, le 31 août 1814 après la naissance
de Notre Seigneur.

" Jean roi de Portugal."

Ainsi, le thaumaturge est lieutenant-colonel de la paix plus
encore que de la guerre; mais il n'en reçoit pas moins


